












PROTOCOLE DE PARTENARIAT

Expérimentation d’un accord globalisé de cession

Entre 

L’Etablissement  Public  Foncier  Nord-Pas  de  Calais, représenté  par  Loranne  BAILLY,  directrice
générale  agissant  en  vertu  de  la  délibération  n°  2020/056  du  Conseil  d’administration  du  27
novembre 2020
ci-après désigné par le terme « l’EPF » ;

Promocil  représenté par Jean-Pierre CHOEL, directeur agissant en vertu de la délibération de son
conseil d’administration du 27/06/2019
ci-après désigné par le terme « Promocil » ;

L’Avesnoise représentée par Jean-Pierre CHOEL, directeur agissant en vertu de la délibération de son
conseil d’administration du 27/06/2019, 
ci-après désigné par le terme « l’Avesnoise » ;

Et

La commune de Anor, représentée par Jean-Luc PERAT, maire agissant en vertu de la délibération du
../../2021 du conseil municipal

La commune d’Aulnoye-Aymeries, représentée par Bernard BAUDOUX, maire agissant en vertu de la
délibération du ../../2021 du conseil municipal

La  commune  de  Boussois,  représentée  par  Jean-Claude  MARET,  maire  agissant  en  vertu  de  la
délibération du ../../2021 du conseil municipal

La  commune  de  Maubeuge,  représentée  par  Arnaud  DECAGNY,  maire  agissant  en  vertu  de  la
délibération du ../../2021 du conseil municipal

ci-après désignées par le terme « les communes » ;

Il est convenu ce qui suit,



PREAMBULE

L’accès au foncier est souvent pointé comme l’un des freins à la production de logements locatifs
sociaux alors que les besoins sont croissants. L’EPF se mobilise pour contribuer au développement
d’une offre de logements diversifiée et adaptée aux besoins des territoires en en faisant l’une des
thématiques principales de son programme pluriannuel d’intervention (PPI). Il a, à ce titre, associé les
bailleurs  et  promoteurs  à  la  concertation  mise  en  place  lors  de  l’élaboration  de  son  PPI  et  a
contractualisé avec l’Union Régionale de l’Habitat une convention de partenariat. L’expérimentation
d’un accord globalisé de cession, objet du présent protocole, est l’une des actions découlant de ce
rapprochement. Elle s’inscrit également dans le programme d’actions proposées par l’EPF dans le
cadre du plan de relance.

ARTICLE 1 : OBJET DU PROTOCOLE

A compter de la date de signature du présent protocole et jusqu’au 31 décembre 2022, les parties
conviennent d’expérimenter les dispositions prévues.

L’objet de l’expérimentation est un accord globalisé de cession de biens portés par l’EPF au profit de
Promocil  et  de  l’Avesnoise  pour  la  production de  logements.  Cette démarche  fera  l’objet  d’une
évaluation afin d’en apprécier les effets et les conditions de développement sur d’autres territoires.

ARTICLE 2 : OBJECTIFS DE L’EXPERIMENTATION

Dans le cadre du plan de relance, des discussions ont été initiées avec l’opérateur Promocil (Groupe SAI),
principal opérateur du logement social  dans l’Avesnois,  en vue d’expérimenter un accord globalisé de
cession concernant des opérations contractualisées dans le cadre du PPI 2015-2019 de l’EPF, éligibles au
dispositif de minoration pour la production de logement et dont le prix de cession restait à établir.
Cette  expérimentation,  proposée  par  l’opérateur  lors  de  la  concertation  préalable  à  la  définition  du
nouveau PPI 2020/2024, est conduite en lien avec l’URH, partenaire de l’EPF.

L’objectif de cette démarche pilote consiste à simplifier et sécuriser les cessions de fonciers en cours de
portage, et accélérer ainsi la réalisation des opérations de logement  (près de 200 logements).  Dans le
cadre du plan de relance économique de l’établissement, cette démarche trouve un intérêt encore plus
grand. 

Cette expérimentation participe aussi, de manière indirecte, au deuxième axe du « Pacte pour la réussite
de  la  Sambre-Avesnois-Thiérache  »,  qui  est  «  l’Accomplissement  !  -  Fournir  un  socle  solide  pour  le
développement du territoire à travers les fondamentaux que sont l’éducation, la santé, la cohésion sociale
et la présence des services publics ». 

ARTICLE 3 : MODALITES DE L’ACCORD GLOBALISE DE CESSION

3.1. Opérations concernées

Pour  cette expérimentation,  les  9 sites  suivants,  objet  de conventions  opérationnelles  entre l’EPF  et
chacune des communes concernées, ont été retenus : 

- ANOR – Rue de Trélon 



- AULNOYE-AYMERIES – Rue Mirabeau 
- AULNOYE-AYMERIES – Ilot Del Marle (convention quartiers de la gare et de l'hôtel de ville)
- AULNOYE-AYMERIES – Rue Paul Vaillant Couturier (convention quartiers de la gare et de l'hôtel
de ville)
- AULNOYE-AYMERIES – Angle des rues Mirabeau et Victor Hugo (convention quartiers de la gare
et de l'hôtel de ville)
- AULNOYE-AYMERIES – Rue des Cerisiers (convention « rue Mirabeau »)
- BOUSSOIS – Rue du Ponceau 
- MAUBEUGE – Pont Allant (ancien garage Citroën) 
- MAUBEUGE – La Clouterie (phase 1)

3.2. Etablissement du prix de cession

Le dispositif  d’aide pour le  logement  social  du PPI  2015-2019 de l’EPF  s’applique selon les  modalités
suivantes : 
« L’EPF sollicite l’estimation de France Domaine à l’issue des travaux de déconstruction. 
La cession des emprises foncières destinées au logement social  se fait  à la valeur estimée par France
Domaine si elle est inférieure au prix de revient du portage foncier. 
Dans la mesure où la collectivité fournit à l’EPF les bilans du promoteur et après analyse par l’EPF de ces
derniers ainsi que du montage proposé, l’EPF peut consentir une minoration complémentaire et céder au
prix d’équilibre du promoteur. 
Si  ce prix d’équilibre est supérieur à l’estimation de France Domaine, l’EPF vend au prix  d’équilibre.  Si
l’opération est économiquement viable sans allègement du prix de cession, l’EPF vend au prix de revient du
portage foncier. »

Dans le cadre de cette expérimentation, les bailleurs proposent à l’EPF, pour chacune des 9 opérations,
des prix d’équilibre « promoteur » issus de bilans simplifiés, construits à partir de  valeurs foncières de
référence définies par l’Agence Nationale pour le Renouvellement Urbain (selon la tension du marché en
locatif social).
Le prix d’équilibre « promoteur » est déterminé en appliquant ladite valeur foncière de référence au m²
de la surface de plancher,  puis en appliquant  un abattement de 30% afin de tenir  compte des coûts
d’aménagement.
Pour analyser ces prix, l’EPF les a comparés aux charges foncières admissibles calculées selon la méthode
dite du compte à rebours et les a acceptés car globalement supérieurs.

Commune Adresse
surface 

terrain EPF
SU m² individuels collectifs total lgt densité PLUS PLAI

Stock au 
31/12/19

proposition 
promocil/ 
avesnoise 

Prix EPF compte à 
rebours  (en € HT - 

Hors Frais)
Ecart Prix/lgt

Anor rue de Trelon 5 359 975 15 15              28 3 1 101 915,60 78 488 -55 369 112 927 5 233

Aulnoye-Aymeries rue Mirabeau 2 090 1755 19 8 27           129 19 8 573 529,15 141 278 45 242 96 036 5 233

Aulnoye-Aymeries
ilot Del Marle (quartiers de la gare et 

de l'hôtel de ville)
890 1430 22 22           247 15 7 161 427,15 115 115 36 085 79 030 5 233

Aulnoye-Aymeries
4 rue Paul Vaillant Couturier 

(quartiers de la gare et de l'hôtel de 
612 65 1 1              16 351 808,78 5 233 4 422 16 508 5 233

Aulnoye-Aymeries
rue Mirabeau et Victor Hugo  

(quartiers de la gare et de l'hôtel de 
ville)

1 044 1430 2 20 22           211 13 9 175 836,71 115 115 112 494 -7 844 5 233

Aulnoye-Aymeries
rue des Cerisiers et Parmentier (rue 

Mirabeau)
1 494 325 5 5              33 3 2 161 427,15 26 163 -45 081 71 244 5 233

Boussois rue du Ponceau 4 557 1105 17 17              37 12 5 137 822,23 139 230 -73 519 212 749 8 190

Maubeuge
boulevard de Jeumont et des Océans 

(Pont Allant)
11 528 3835 17 42 59              51 40 19 1 056 195,83 483 210 146 064 337 146 8 190

Maubeuge la Clouterie 1 308 2340 36 36           275 25 11 2 303 510,89 294 840 697 737 -402 897 8 190

28 882 13 260 76 128 204 71            130 62 5 023 473 1 398 672 868 075 530 597 6 856

programmationnombre de logements



3.3. Calendrier de mise en œuvre

La cession interviendra au plus tard le 31 octobre 2021 à l’exception des sites « Aulnoye-Aymeries – rue
Mirabeau » et « Maubeuge – La Clouterie » pour lesquels les travaux de déconstruction menés par l’EPF
ne seront pas achevés à cette date. Leur cession interviendra au plus tard le 30 septembre 2022. 

3.4. Engagements des parties

- - Promocil et l’Avesnoise s’engagent à transmettre à l’EPF dans les meilleurs délais et pour
chacune  des  opérations  les  éléments  justificatifs  de la  programmation dans  leur  version
définitive :

o le permis de construire et l’arrêté
o l’agrément logement social (décision de financement)

ainsi que les éléments nécessaire au contrôle a posteriori  dans les 15 jours à compter de la
demande formulée par l’EPF :

o le cas échéant, les permis de construire modificatifs
o la DAACT
o l’attestation  cosignée  du  maître  d'ouvrage  et  du  maître  d'œuvre  ou

certification/labellisation de l’opération (HQE®) 

- L’EPF s’engage à transmettre
o le modèle type de délibération aux communes

- Les communes s’engagent à 
o délibérer pour autoriser la cession au profit de Promocil ou de l’Avesnoise selon le

modèle de délibération transmis par l’EPF et dans les meilleurs délais (premier conseil
suivant l’envoi du modèle)

o participer  au  processus  de  contrôle  a  priori  (accompagnement  de  Promocil  et
l’Avesnoise pour la fourniture des pièces administratives)

Commune Adresse
surface 

terrain EPF
SU m² individuels collectifs total lgt densité PLUS PLAI

programmat°
(initiale/déc° 
financement)

PC
Fin conv° 

opérationnelle
Esquisse 

reçue
PC 

recu

Arrêté 
PC 

reçu

Déc° 
financt 
reçue

Travaux EPF Année cession

Anor rue de Trelon 5 359 975 15 15              28 3 1 2021
accordé 

15/04/2020
07/12/2020 oui oui pp pas de démolition 2021

Aulnoye-Aymeries rue Mirabeau 2 090 1755 19 8 27           129 19 8 2018
accordé 

10/04/2017
17/06/2021 oui oui oui démolition réalisée 2021

Aulnoye-Aymeries
ilot Del Marle (quartiers de la gare et 

de l'hôtel de ville)
890 1430 22 22           247 15 7 2017

accordé 
25/06/2019

25/02/2022 oui oui oui démolition réalisée 2021

Aulnoye-Aymeries
4 rue Paul Vaillant Couturier 

(quartiers de la gare et de l'hôtel de 
612 65 1 1              16 2021

demande non 
déposée

25/02/2022 non non non
pas de démolition 

(réhabilitation)
2021

Aulnoye-Aymeries
rue Mirabeau et Victor Hugo  

(quartiers de la gare et de l'hôtel de 
ville)

1 044 1430 2 20 22           211 13 9 2020
accordé le 

04/01/2021
25/02/2022 non oui oui démolition 2022 2022

Aulnoye-Aymeries
rue des Cerisiers et Parmentier (rue 

Mirabeau)
1 494 325 5 5              33 3 2 2020

accordé le 
30/12/2020

17/06/2021 oui oui oui démolition réalisée 2021

Boussois rue du Ponceau 4 557 1105 17 17              37 12 5 2019
accordé 

29/10/2019
03/06/2021 oui ok oui oui démolition réalisée 2021

Maubeuge
boulevard de Jeumont et des Océans 

(Pont Allant)
11 528 3835 17 42 59              51 40 19 2019

accordé 
11/03/2019

03/01/2023 oui oui oui démolition réalisée 2021

Maubeuge la Clouterie 1 308 2340 36 36           275 25 11 2019
accordé 

19/08/2020
18/06/2021 oui oui oui

purge des fondat° après 
intervention de l'INRAP

2022

28 882 13 260 76 128 204 71            130 62

programmationnombre de logements



ARTICLE 4 : EVALUATION

Une  évaluation  du  dispositif  permettra  d’apprécier  son  impact  effectif  sur  la  simplification  et  la
sécurisation  des  conditions  de sorties  opérationnelles  (respect  des  délais  et  des  équilibres  financiers
effectifs).

Il est proposé pour ce faire d’utiliser les indicateurs suivants :

- Amélioration des délais 
o Respect des délais énoncés dans le protocole : oui/non ; si non préciser les raisons
o Estimation du temps gagné par rapport à un mode de cession classique 
o Fluidité des échanges 

 gain de temps sur l’analyse des bilans (prix arrêtés)
 transmission des documents dans leur version stabilisée pour limiter les allers-

retours (les programmes,  les  prix,  les  délais  étant connus  à l’engagement  de
l’expérimentation) dans les 15 jours suivant la demande

 transmission des délibérations des communes selon le modèle transmis et dans
les meilleurs délais (premier conseil suivant l’envoi du modèle par l’EPF)

- Sécurisation des prix de cession
o Simplification du mode de calcul du prix de cession
o Respect  des  prix  de  cession  annoncés  dans  le  présent  protocole :  oui/non ;  si  non

préciser les raisons
o Optimisation des équilibres financiers :

 l’aide accordée par l’EPF rend viable l’opération
 le prix global de cession établi  est supérieur au prix global de cession issu du

mode d’application du dispositif 2015/2019 en faveur du logement social

- Contribution à la relance économique
o Effet  levier  de l’accord de cession globalisé  sur  la  construction  de logements :  nb de

logements  construits  (objectif  de  mener  conjointement  la  mise  en  chantier  de  204
logements), chiffre d’affaires généré 

Le recours à la valeur foncière de référence sera par ailleurs expertisé dans le cadre de la convention
de partenariat mise en place entre l’EPF et l’URH Hauts-de-France.

ARTICLE 5 : COMMUNICATION

Les signataires s’engagent à réaliser une communication partagée du bilan de l’expérimentation.

Une présentation à l’ensemble de la  profession sera également organisée par  les signataires  qui
associeront pour ce faire l’Union Régionale de l’Habitat en Hauts-de-France.

ARTICLE 6 : TRAITEMENT DES LITIGES



Les litiges susceptibles de naître à l’occasion du présent protocole feront l’objet d’une procédure de
négociation amiable. Si toutefois aucun accord n’était trouvé, ils seront portés devant la juridiction
compétente.

Fait le 

En sept exemplaires originaux

Etablissement Public Foncier
Nord Pas de Calais

Loranne BAILLY,
Directrice générale

Promocil
Groupe Sambre Avesnois Immobilier

Jean-Pierre CHOEL
Directeur général

L’Avesnoise
Groupe Sambre Avesnois Immobilier

Jean-Pierre CHOEL
Directeur général

Commune d’Anor

Jean-Luc PERAT
Maire

Commune d’Aulnoye-Aymeries

Bernard BAUDOUX
Maire

Commune de Boussois

Jean-Claude MARET
Maire

Commune de Maubeuge

Arnaud DECAGNY
Maire
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